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t de Fnrtrach ), d i t q u e In g ê n é " rites, de notre "'"-a par unr ^tifeM,(T. qiv . 
ral r u chef fuit s u r s a l igne ce s se r ces « en-

; fciirtiHay.es. » „ T 

S a n s d o n n e r le m ê m e c a r a c t è r e à la 
poûssoodàid i i î ' -chasseurs , ce n ' e s t p a s là 

• un c o m b a t , significatif ; il n o u s m o n t r e 
^ea iemen t j u s q u ' o ù p e u v e n t se p o r t e r 

• l e a a v a n l - p o à t e s e n n e m i s . Ainsi toute n o 
tre front ière , d e W i s s e m b o u r g à la g a u 
che d e la l igne de fer de N e u s t a d t , e s t 
cer i jéQde p r è s . 

« ^ J j ioderbeoma, lieu d e l ' e n g a g e m e n t , 
." (Hlftn Ctief-tten d e c a n t o n dttrrs-les ta i l l is , 

à t ro is k i lomèt res d e la f ront ière et à 
dix k i lomèt res d ' H a g u e n a u , sans r o u t a 
J l recTe ' sûr W i s s e m b o u r g . 
- Combien toutes ces mani fes ta t ions qu i 

s e p r o d u i s e n t en éch iqu ie r d e p u i s l p 
' j o u r s , n o u s conf i rment q u e les P r u s s i e n s 

son t ados sé s à K r u n s n a c h ! Ou bien ils 
se b a t t r o n t d a n s ce t r i ang le , ou bien, 
p o u r ne pa s s ' a d o s s e r au Rhin , ils a v a n 
ce ron t d a n s le Pa la t ina t , à l ' in tersect ion 
de s l ignes de N e u s t a d t e t d e L a n d a u . 

Quoi qu ' i l en aoit, la bataille est pro
chaine assurément. Il faut c o m p t e r les 
h e u r e s ; et en vér i t é no t r e anxié té es t 
g r a n d e ; ca r , m a l g r é l ' i m m e n s e supé r io 
r i té d e nos forces et d e nos so lda t s , on 
ne s a u r a i t c roi re à ce q u s coûte un p lan 
mal conçu , u n e fausse m a n œ u v r e ! 
. He fo rmerons -nous , c o m m e l a ' C o n v e n 
tion de la g r a n d e R é p u b l i q u e , les d é 
p a r t e m e n t s d e la Lys, chef-lieu B r u g e s ; 
d e Jemmipes, chef-lieu Mon* ; d e Y Es
caut, chef-lieu Gand ; de s Deux-Netthes 
chef-lieu A n v e r s ; d e la Dyle, chef-lieu 
Bruxe l les ; d e VOartha, chef-lieu L i è g e ; 
fie 8ai)ifire-el-Meuse, chef-lieu N a m u r ? 
A u r o n s - n o u s s eu l emen t , la Meuse-infé
rieure, chef lieu Maes t r ich t :. les Forêts, 
chef-lieu L u x e m b o u r g ? 

E l s a u r o n s - n o u s refaire l ' immorte l le 
c a m p a g n e de 1796 ? 

Klébe r s 'écr ia i t à Héliopol is en 1800 : 
« On ne répond à l ' insolence q u e p a r la 
v i c to i r e . » 

Napo léon à S a i n t - H é l è n e d i sa i t : 
« Mon p r e m i e r tort es t , a p r è s F r i e d l a n d , 
d e n ' avo i r pa s d é t r ô n é le roi de P r u s s e ! » 

(Centre Gauche ) . 
P I I - r . l t K B A R A G N O N . 

CORRESPONDANCE 

Slrasbonrg, lundi, 25 juillet, 
huit heures du matin. 

L'animation devient chaque jour plas gran
de, et toutes les classes de la population 
s>ont entraînées dans un commun élan de 
patriotisme. Chacun sent que l 'heure a son
né d'une lutte sérieuse, e l pourquoi n'ajou
terions-nous pas ca qui est dans la pensée 
de tous et dans les projets hautement avoués 
par la Prusse ? chacun sent que les destinées 

, de l'Alsace sont en jeu dans celte guerre; et 
dhaqUe Alsacien est prêt à tons les sacrifices. 

Les nouvelles qui nous arrivent du Haut-
Rhin et du Bas-Rhin sont unanimes à cet 
égard; il n'y a plus qu'une sonle pensée par
tout : s'associer énergiquement à toutes lés 
mesures nécessaires pour assurer la victoire 
au drapcMU de la France. 

Nous sommes, du reste, paralt-il, en plein 
état, de guerre sur notre frontière d'Alsace 
du éôté de la Bavière rhénane; mais ce ne 
sont pai. les Français qui ont commencé les 
hostilités et qui ont franchi les frontières du 

, Palatinat, quoi qu'en Hit dit à la chambre de 
Bavièie un ministre, M. de Bray, pour en
traîner les député? dans ses projets contre la 
France; ce.sont des éclàireurs et même des 
détachements de cavalerie allemande qui ont 
pénétré de plusieurs côtés sur le sol fran
çais, sans y fairegrand mal, il estvrai, mais 
commettant, en tous cas, un acte d'hostilité, 
une violation préméditée de notre territoire. 

Une lettre de Wissembourg.endated'hier, 
nous transmet des renseignements très-cir
constanciés à cet égard. Nous ne croyons 

. pas contrevenir à la loi qui interdit dedon-

. ner de la publicité aux opérations militaires 
et aux mouvements de troupes, en reprodui
sant celte lettre. D'abord ce sont des mou
vements de troupes bavaroises, et en second 
lieu, nous pensons rendre service à la chose 
publique, en réduisant le fait à ses véritables 

proport ions. Rien de plus fâcheux que de 
fausses alarmes et des paniques comme pour
rait en causer une incursion de quelques 
cavaliers ennemis transformée en une inva
sion. 

t Wissembourg, le 2 i juillet 1870. 
* Puisque tant est que le gouvernement 

bavarois vient alléguer à la Chambre des 
- députés que les troupes françaises ont violé 

«oh territoire, il n'est peut être point oiseux 
de constater quelles sont les véritables in
fractions commises sur notre frontière. 

* M. de Bray n'a allégué aucun fait posi
tif, et les habitants de notre ville seraient 
dans l'impossibilité de signaler un passage <le 
troitpè« françaises sur le territoire bavarois, 
tout anssi bien que nos voisins qui demeu
rent dans le Palatinat. 

* Lit vérité à cet égard est que jeudi der
nier ffl juillet, vers six heures du soir, nne 
patrouille de dragons badois s'est avancée 
Jusqu'au Windhoff, petit hameau situé sur 
une hauteur à 1 kilomètre de Wissembourg. 
Trois cavaliers, qui en formaient l'avant-
garde, ont dépassé la frontière de 3 à 400 
mètres poiir reconnaître ce qui se passait 
dans ra plaine du côté de Wissembourg et 
ent rebiwissé chemin à l'arrivée de l'officier 
qui commandait la patrouille, et ont abtmé 
quelques recettes. 

» La guerre à ce moment n'était pas dé
clarée entre la France et la Bavière. Notre 
jgouvernemeni n'a pa« fait relever ce fait de 
peu d'importance; mais il importe cependant 
de ne point oublier de quel côté sont les pre
miers tor ts . 

« Aujourd'hui dimanche vingt-cinq cava
lier» ont également fait irruption à Lauter-
boàrg, pendant que les habitants étaient à la 
messe. On ne leur a opposé aucune résis-

dù suppléer à l'absence des communications 
télégraphiques. » 

Oïl rémari|déra£rqd)S':no|rq correapondunt 
dit que les cavaliers allemands qui se sont 
présentés sur le territoire français, prè^ du 
Windliof, étaient des cavaliers badois. OfF 
nous assure qne ceux q»i sont venues à Lati-
terbourg étaient également des dragon<bà-
dois ; il p*i ait dés lors qu'un détachement ou 
un régiment de cavalerîebadoise a traversé 
le Rhin et se trouve dans la Bavière rhé
nane. 

Le bruit courait ce matin qne l'ennemi 
avait pénétré au defà de ra "frontière, "plus 
dans l'intérieur de l'arrondissement de Wis
sembourg. On assurait à Bischwiller que des 
Prussiens auraient parn à Murrclibausen, un 
village situé sur le bord du Rhin, c-ilre Lau-
terbourg et Seltz. Une dépêche que nous 
recevons ce malin de Bischwiller mande que 
ce bruit est de pure fantaisie. 

Mais il parait positif, d'après plusieurs in
formations concordantes,qu'un détachement 
de cavalerie, ce seraient aussi des dragons 
badois, aurait pénétré jusqu'à Hunspa- lr, 
une slalio.i du chemin de fer de Wissem
bourg, qu'ils auraient détruit le (il ou les 
appareils télégraphiques, puisauraient proinp-
icinunt déguerpi, sans avoir commis d'autres 
dégiUs. 

Il ne faut pas s'étonner beaucoup de ces 
escapades ; il est probable que los petitsdé-
tachements de troupes françaises qui pou
vaient se trouver isolés sur cette pu-lie de 
la frontière franco-bavaroise, qui est entiè
rement ouverte, en amont été retirés. D 'a i -
lcurs il suffit de connaître la configuration 
de celte frontière, telle qu'elle a élé déchi
quetée on 1815, pour comprendre qu'a inoins 
d'y placer, de Lauterbourg à Sturzcilbronn, 
de» détachements à dis mètres l'un de l'au
tre, il est absolument impossible d'empêcher 
des coureurs el des maraudeurs en lempsde 
guerre, des contrebandiers en temps de paix, 
de passer ù leur aise d'un pays a l 'autre. 
Ce sont de simples pierres bornes qui sépa
rent la France do la Bavière ; elles courent 
en zigzags, sans motifs local appréciable, à 
travers les champs et les prairies, coupant 
les bois et les sentiers, de telle sorte qu'il 
suffit presque partout sur celle frontière ca
pricieuse et factice, d'écarter les jambes,pour 
avoir le pied droit en Bavière et le pied 
gauche en France. 11 y a à Wissembourg, à 
Weiler, et partout de ce côté, des proprié
taires dont les champs sont coupés en deux 
par les limites territoriales ; ils ont la moi
tié de leur champ en France, l 'autre moitié 
en Bavière. Voilà ce que les traités de 1815' 
ont fait de la France de ce col»4^ Les dra
gons badois ou bavarois paraissent en ce 
moment vouloir nous le rappeler, dans le cas 
où nous pourrions l'avoir oublié I 

Le bruit courait hier à Fribourg qu'un 
corps de 5,000 Prussiens devait y arriver 
dans la soirée, et qu'unegrande partie du ma
tériel du chemin de fer badois était réuni 
dans la partie sud du grand-duehé, vers 
Waldshut. 

D'après des iudir-ations qu'on nous donne 
et qu'il ne nous parait pas inutile de repro
duire, les travailleurs qui avaient'été signa
lés ces jours derniers autour du foVt deKehl 
auraient été occupés à Te miner. On croit sa
voir que la mine qu'il y a élé. praliquée.cor-
respondrait avec une autre placée sous deux 
casernes, à droite du pont de bateau en ve
nant de Strasbourg, et dont on aperçoit les 
toitures s'éievanl quelque peu au-dessus de 
la digue. 

On ne remarque plus du reste,ni soldats, 
ni même d'habitants ùRehl . On assure que, 
depuis hier, on n'a plus Vu sortir de fumée 
que d'une seule cheminée. 

C H A R L E S B O E R S C H . 

tauce e t ils ont coupé les fils télégraphiques française, 
reliant cette ville à Wissembourg. Ce der
nier fait C6t venu à la connaissance des auto-

On lit dans le Courrier de Champagne : 

Les manifestations patriotiques occasion
nées à Reims par le passagères troupes se 
soutiennent avec un remarquable élan. Une 
des plus significatives s'est produite samedi 
matin, au passage du 1 " bataillon de chas
seurs à pied, commandé par un de nos com
patriotes, M. Achille Bureau. 

Dès six heures du matin, la famille de M. 
Bureau, réunie sur le quai de la gare, avait 
fait des préparatifs de réception. A. l'arrivée 
du train, elle offrait aux officiers du batail
lon des biscuits et du vin de chump?gne, et 
aux soldats un tonneau et uno barrique de 
vin. Le train s'est remis en marche à sept 
heures et s'est dirigé sur Epernay. - j 

A son passage à Rilly, toute la commune 
était sur pied. Des oriflammes, des trophées 
de feuillage étaient disposés sur les deux cô
tes de la.voie. Le corps de musique était réu
ni. Les p'ius vives acclamations ont accueilli 
l'arrivée du bataillon. Tout le monde voulait 
serrer la main dujeune commandant, qui est 
l'un des fils du maire de la commune. Les 
femmes et les vieillards l'embrassaient. Des 
cris de : Vive le commandant î vive M. Bu
reau ! Vive la famille l retentissaient au mi
lieu des chants par lesquels les soldats ré
pondaient aux cris d'enthousiasme de la 
foule. 

C'était .un spectacle émouvant. Chaque 
habitant avait apporté du vin et des vivres 
pour en faire cadeau aux soldats. Heureux 
de l'accueil fait a leur chef, ils promettaient 
de vefltér sur lui et de le rafnener plus glo-
rreu*emênt encore qu'après les campagnes 
de Kabylie, de Crimée et d'Italie où notre 
compatriote a conquis des grades et sa croix 
de la Légion-d'Hoimeur. Des pleurs mouil
laient les yeux des spectateurs. Ce n'était 
pas seulement une fête de famille, une ova
tion de pays,mais l'âme de la patrie qui se ma
nifestait, là comme sur lous les points du 
territoire où se déploie le drapeau de la 
France, signe de l'honneur et de la vic
toire. 

Trop vivement ému pour témoigner à ses 
concitoyens toute sa réconnaissance, M. 
AeMUe Bureau nous a donné mission d'être 
son interprète auprès d'eux, et c'est en son 
nom que nous les remercions d'un accueil 
aussi cordial et aussi flatteur. Il espère bien 
y re tondre prochainement par l'annonce d'un 
brillant combat et du triomphe de l'armée 

C B . M. 

Oii ÏMUV 
Paris 
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P a r i s , m a r d i 27 ju i l f i t . 
La nouvel le d ' o n ppatriier engagonafent | 

e s t a r r ivée h i e r so i r : |I : a eu lieu priée de-. 
Vr i ede rb rOtnvsu r le bâéritoire f rança is . 
U n e peti te colonne d e B a v a r o i s q u i pous> 
sa i t u n e reconnaiseWBce e n a v a n t a élé 
b a t t u e :TT*y*à"èu u n o r ï c i e r tu6 et dtsuV 
a u t r e s faits p r i s o n n i e r s . C'est tout £,e 
q u e di t le Journal '-officiel'e}, qtii ca r t -
fo rmoïo* d é p ê c h e s p u b l i é e s p a i l e s j o u r 
n a u x d u m a t i n . L e s dé t a i l s ne m a n q u e 
r o n t p a s d ' a r r i v e r ; e t ce « ' e s t pas à ce*, 
r e n s e i g n e m e n t s que-s- 'applique ta loi s w 
la p r e s s e . 

Le Garde d e s s c e a u x a t enu à d o n n e r 
l u i - m ê m e le c o m m e n t a i r e de la loi p a r la 
c i rcu la i re a u x p r o c u r e u r s g é n é r a u x ; il 
r e c o m m a n d e d e l ' app l ique r avec m e s u r e 
et b ienvei l lance . Les m a g i s t r a t s son t in
vi tés à appe le r a u p r è s d eux les j o u r n a 
l is tes et à n ' e n t a m e r a u c u n e p o u r s u i t e 
a v a n t d ' avo i r e s sayé la conc i l i a t ion .C 'es t 
a ins i q u e le Siècle a é té invi té à ne pu
bl ie r a u c u n déta i l s u r les m o u v e m e n t s de 
la flotte d e C h e r b o u r g , e t au co rps ex
p é d i t i o n n a i r e . 

Le p lus i m p o r t a n t de s d o c u m e n t s q u e 
pub l ie ce mat in le Journal officiel est la 
c i rcu la i re a d r e s s é e p a r M . de G r a m o n t à 
n o s r e p r é s e n t a n t s à l ' é t r ange r . Cet te 
p ièce e s t t r è s g r a v e , en ce qu 'e l le 
fait r e s so r t i r d ' u n e m a n i è r e éc la tan te la 
mauvaisetfoi d u g o u v e r n e m e n t p r u s s i e n 
d a n s le passé et d a n s le p r é s e n t . Il en 
r é s u l t e q u e T i n t r i g u e p r u s s i e n n e qu i ten
da i t à p lacer un p r ince p r u s s i e n s u r le 
t rône d ' E s p a g n e r e m o n t e à plus de qu inze 
moi s , e t q u ' u n min i s t r e du roi Gu i l l aume , 
M . d e T h i l e , n ' ava i t p a s hés i té ù d o n n e r 
sa paro le d ' h o n n e u r p o u r e n d o r m i r la 
v i g i l a n c e d u G o u v e r n e m e n t f rançais . On 
voi t ce qu ' i l faut p e n s e r d e la foi p r u s 
s i enne à laquel le on p e u t a p p l i q u e r l 'ex
p ress ion de fides punica avec son s e n s 
in famant . Les d o c u m e n t s pub l i é s p a r le 
G o u v e r n e m e n t f rançais a u r o n t un g r a n d 
r e t en t i s s emen t en E u r o p e . I ls a i d e r o n t 
à ce r e v i r e m e n t d 'op in ion qu i se fait en 
no t re faveur e t qu i es t a t t es té p a r les 
déc la ra t ions d e neu t ra l i t é d e s g r a n d e s 
p u i s s a n c e s . 

J e v o u s pa r l a i s h i e r de s dé ta i l s na 
v r a n t s c o n t e n u s d a n s d e s le t t res d 'Al le
m a g n e s u r les r u ine s déjà a m a s s é e s d a n s 
ce p a y s . D ' ap rè s ce q u e j ' e n t e n d s d i r e , 
la s i t u a t i o n d e s a r m é e s q u e c o m m a n d e 
le roi d e P r u s s e , s e r a i t fort p i toyab le . 
T o u s les hwmmes s o u m i s au se rv ice m i 
l i taire ont é té appe lés sous les a r m e s . 
Mais it ne suff i tpas d e fprmer de g r o s s e s 
agg loméra t i ons d 'hommes, , il faut les 
faire s u b s i s t e r . Ce qu i cons t i tue l 'élé
m e n t vi tal d e n o t r e a r m é e , rc 'es t son. a d 
min i s t ra t ion merveii lomejU o r g a n i s é e ; 
g r â c e à laquel le .nos so lda t s m a s s é s p r è s 
de la frontière s u b s i s t e n t au s s i r égu l i è 
r e m e n t , au s s i faci lement q u e s ' i ls se 
t rouva i en t au c a m p de.Chfllons ou d a n s 
l e u r s c a s e r n e s . L ' a r m é e p r u s s i e n n e r e s 
s emb lé au colosse d o n t la tète et le bqs te 
son t . d ' a i r a in et le r e s t e d ' a rg i l e . Se s ser 
v ices d ' i n t endance ne son t p a s o r g a n i 
s é s , e t elle ru ine le pays s u r lequel elle 
doit v i v r e . Auss i un officier me disait- i l 
h ie r : si les host i l i tés no c o m m e n ç a i e n t 

?as a v a n t trois ou q u a t r e s e m a i n e s , la 
r u s s e se ra i t obl igée d e s ' avoue r ya in -

cue e t d e soll ici ter l a pa ix . 
Mais cô n ' e s t p a s a ins i q u e l ' entend 

l ' é ta l -major de S . M. Guillaume'! ' Les 
Hobereaux p r u s s i e n s c o m p t e n t v e n i r 
faire bo i re l eu r s chevaux d a n s la Se ine , 
et offrir la F r a n c e en cu rée à l eu r s sol 
d a t s . 

Il n o u s a r r i v e ici c h a q u e j o u r d 'Alle
m a g n e de s le t t res a t t e s t an t les m a u v a i s 
t r a i t e m e n t s q u e nos na t ionaux ont eu à 
s u p p o r t e r de la p a r t d e s au to r i t é s p r u s 
s i ennes et de là populace a m e u t é e cont re 
e u x . Il suffit de cons t a t e r q u e , en F r a n c e , 
les su je t s p r u s s i e n s on t é té e t son t e n 
core respectés1 . 

I l y a . e u j m j o u r o V h u i : consent d e s m i ; 
n i s t r e à Samt-CaoudT J e pu i s vous confir
m e r ce q u e j e v o u s ai dé jà d i t : il n 'y a u r a 
p a s dérnodi f ica t ions minis té r ie l les p e n 
d a n t l a d u r é é d e la g u e r r e . 

Une dépèche d e F lo rence a n n o n c e la 
m o r t d e M™* Ràtazzi q u i fut m a d a m e d e 
S o l m s . 

L e s c h a n s o n s pa t r io t i ques von t affluer 
a p r è s celle d e N a d a u d , La Française 
q u e Roge r doit c h a n t e r ce so i r au v a u d e 
vil le, en voici u n a u t r e : Le Rhin / ^ r a n -
fa ï '« ,d 'Auré l ienSchôH- , jen 'en c i tera i q u e 
le refrain ! 

& 

- . P R J ^ E Ç J l ^ E DU NORD. 

Kleetions •mulet*afees. 
CONVOCATION DES ÉLECT1URS. 

Il est à nous,, le Rhin Français ! 
Le canon vous crie : En arrière ! 
Plus de Prussiens ! Et désormais, 
Le Rhin Français, c'est la frontière ! 

C H . G A H O T . 

Nous, Prtfeliu députe m vit du Xord, Chevalier 
- tic fôntre de la Léqioa-dHonneurs, etc. 

Vu la loi du. 5 mai 1855, sur l'organisation 
municipale; 

Vu le décret réglementaire *du 2 février 
185 2, sur les élections ; 

Vu lis décret impérial d i 21 juillet 1370, 
portant que les élections pour le renouvel
lement intégral des Conseils m u m ctpmx "Tm * 
ront lieu les 6 et 7 août prochain dans les 
commu.ies du département comptant une 
population de 2.500 habitants et au-dessus, 
et le 7 auùH da^ns celles dont la population e_-t 
inférieure ; 

Vu les instructions de M. le Ministre de 
l'Intérieur, pour l'élection des membres dei 
Conseils municipaux; 

Arrêtons : 
Art . t " Les élections pour le renouvelle

ment intégral des Conseils municipaux au
ront lieu les 6 et.7 août prochain, ians les 
communes du déparlement comptant une 
population «le 2,500 habitants e l au-dessus, 
et le 7 aoûi dans ' celles dont la population 
est inférieure. 

Art. 2. Dans les communes qui comptent 
2,500 âmes et plus, le scrutin durera deux 
jours ; il sera ouvert le samedi et clos le 

• dimanche. 
Dans les communes d'une population de 

moins de 2,500 habitants, le scrutin ne du
rera qu'un jour . Il s'ouvrira le dimanche et 
sera clos le même jour. 

Dans toutes les communes, le scrutin 
commencera a l'heure qui sera indiquée par 
les maires dans un arrêté qu'ils devront faire 
publier et afficher a l'avance. Il devra durer 
trois heures au moins et ne pourra, dans 
aucun cas, se prolonger au-delà de six heures 
du soir. * 

Art. 3. Les électeurs se réuniront en une 
seule assemblée et voteront par bulletin de 
liste, comprenant autant de noms qu'il y de 
conseillers à élire pour toute la commune, à 
l'exception des villes où les électeurs seront 
divisés, par des arrêtés spéciaux; en sections 
auxquelles sera attribué un nombre déter
miné de conseillers municipaux. 

Art. i. Dans les communes où les élec
teurs se réunissent en une seule assemblée 
électorale, le bureau est présidé par le maire, 
ou à son défaut, pfrr les adjoints et conseil
lers municipaux, selon l'ordre du tableau. 
Dans les communes divisées en sections, le 
Maire préside la première section et les au
tres sont présidées successivement par les 
adjoints dans l'ordre de leur nomination et 
par les conseillers dans l'ordre du tableau. 
Les scrutateurs sonl les denx phis âgés et 
les deux plus jeunes électeurs présents, sa
chant lire el écrire. 

Le président et les scrutateurs choisissent 
le secrétaire. 

Art. S1. Les élections auront lieu sur les 
listes dressées au moi.-, de janvier dernier et 
closes le 31 mars suivant. 

Ces listes ne subiront d'autres modifica
tions que celles résultant d'inscriptions or
données par décisions de Juge-de-Paix, sur 
les réclamations formées dans les délais lé
gaux, c tde radiations motivées par desdécès 
Ou par des jugements devenus définitifs em
portant incapacité. 

Art. 6. Les Maires publieront, cinq jours 
avant la réunion des électeurs, le tableau des 
rectifications opérées suivant les dispositions 
rappelées dans l'article qui précède. 

Art. 7. Le nombre des membres de cha
que conseil municipal, calculé d'après ta po
pulation normale ou municipale de chaque 
commun*», sera : 

1° De dix membres, dans les communes 
de SOOhabilants et au dessous; 

2* De douze membres, dans celles de 501 
à 1,500 habitants; 

3° De seize membres, dans celles de t,501 
à 2,500 haftitants; 

•i° De vingt-un membres, dans celles de 
2,501 à 3,500 habitants; 

'5* Dc'~vingt^trois merab es, dans celles de 
3,501 à 10,000 habitants; 

6* De vingt-sept n-embres, dans celles de 
10,001 a 30,000 ; 

7° De trente membres, dans celles de 
30,001 à 40,000 ; 

8° De trente-deux membres, dans celles 
de 40,001 a 50,000 ; 

S"jDe trente-quatre membres,.dans celles 
de 50,001 à 60,000; 

10* Enfin de trente-six membres, dans 
celles de 60,001 et au-dessus. 

Art. 8. Les conditions d'éligibilité sont : 
d'avoir Vingt-cinq ans et de n'être pas at
teint par une des incapacités qui empêchent 
d'être porté snr la liste électorale. (Articles 
15 et 16 du décret du 2 février 1852). 

Les incompatibilités et empêchements 
sont établis p a r l a s articles 9, 10 e t 11 de 
la loi du 5 mai 1855, ainsi conçus : 

A R T . 9. 

1 

BOURSE DO VI JUILLET. 

Bonne tenue, sans que les affaires soient 
plus nombreuses > le 3 0/o ouvre h 65.70; à 
l'arrivée de la PS cote1 anglaise avec 4/8 de 
baisse, on tombe on instant à 65.40; mais la 
2 cote vient en reprise de 1/4 et le 3 O/o 
remonte à 65.65 cours de clôture. Les che
mins sont assez ^fermes, sauf l'Autrichien 
qui A grand p e i n e ! se remettre des désastres 
des bourses allemandes. Les obligations des 
chemins français ont repris 320 et ne s'écar
tent guère de ce cours. Les obligations ville 
sont toujours lourdes et le» fonds étrangers 
offerts dans leurs bas cours. 

CELLIER. 

« Ne peuvent être conseillers municipaux: 
< 1* Les comptables de deniers commu

naux et les agents salariés de la commune ; 
« 2° Les entrepreneurs de services com

munaux ; 
f 3* Les domestiques attachés à la per

sonne ; 
» 4° Les individus dispensés de subvenir 

aux charges communales et ceux qui sont 
secourus par les bureaux de bienfaisance. 

•••• t • . ART. 10. 

c Les fonctions de Conseiller municipal 
sont incompatibles nvec celles, 

« !• De préfels, sous-préfets, secrétaires-
généraux, conseillers de préfecture ; 

» S* De commissaires ou d'agents de po
lice ; 

3" De militaires ou employés des armées 
do terre et de mer en activité de service ; 

4* De ministre des divers cultes en exer
cice dans la commune. 

< Nul ne peut .être membre de plusieurs 
Conseils municipaux. 

A R T . 11 . 
c Dans les communes de 500 âmes et au-

dessus, les parents au degré de père, de fils, 
de frère, et les alliés au même degré» ne 

s mataient l e , 
p n B e r tour. 

i U « i B 0 0 ha-

~ peuvent être en '«Éne téta* r f f f ' 4a 
An. 9. NutM p&ufli km Mmàmmè* 

Conseil municipal, au 
' tin, s'il n 'a ' réani -

1* La majorité eauelae «lia mirâ te s ex
primés ; 

2* Un nombre de suffrages égal an quart 
i de celui des électeurs inscrits. 

An deuxième tour de scrutin l'élection au -
i ra lieu à la majorité retaUve* «met *|M éait 
1 le nombre des votants. Si-plusieurs candi

dats obtiennent la mê—n asasaca de snffra-
gos, l'élection ser* «cquM* ««.plus âgé. 

Art. 10. ^_1""« h t flBMrilTr •»'*»^*»t 
pas élus au premier 10.0,5» d<* •crotin, il se
rait , dans les communes de 2,500 habitants 
et au-dessus, procédé à andnn\ftiffiï \Bnr, 
le samedi et Te dimanche qui si 
résultat de la proclamation du 

Dans les communes de moiftsl.. 
bitànls le second scrutin (s'il est neeessaire 

! d'y recourir) pourra avoir lien dans la même 
journée, où être reavoyé atf t lItMilll sui
vant. 

MM. les maires auront "soin de donner à 
i l'avance, aux électeurs les avertissements 
| nécessaires il ce sujet. 

Art 11. Tout électeur, a le droit d'èttfier 
de nullité les opérations de l'Assamblée dont 
il fait partie. 

Les réclamations sont consignées « a ;pro* 
cès-verbal ; sinon, elles doivent être.à peina. 
de nullité, déposées au secrétariat de la m*i 
rie dans le délai de cinq jours , à date^" dn 
jour de l'élection. Elles peuvent aussi être 
directement déposées à la préfectare ou à la 
sous préfecture, dans le mente délai ée cinq 
jours. 

Il est st itué par le Conseil de Préfeetare, 
sauf recours au Conseil-d'Etai. 

Art . 12. Le présent arrêté sera iosiré su 
Recueil des Actes administratifs de la Pré
fecture. Il sera, en outre, publié «t xflehé 
dans toutes les communes du département, 
à ta diligence de MM. las maires, qui sent 
chargés d'en assurer l'exécutiaa. 

M M 
Lille, le 23 juillet 1870. 

VILLE HE BOORAIE 

— .'iùwM 
DIVISION EN SECTIONS. 

Nous, Préfet du département duNord, che-
v#uer de l 'ordre impérial -de;. J» Région 
d'honneur, etc., en Conseil de préfecture on 
étaient présents MM, H. Derbegaj, Fcaé-tier. 
de Beffroy de la Grève, conseillers; I 

Vu la loi du 5 mai 1855, sur l'organisation 
municipale, et notamment les deux derniers 
paragraphes de l'article 7, conçus eà ; ,ces 
tcruies : 

Le Préfet peut, par un arrêté prisj'i 
seil de préfecture, diviser Les. contint! 
sections électorales. ' 

Il peut, p a r l e même arrêté^,1 r 
les sections, le nombre des co 
élire, en tenant compté des électeur 

Vu les instructions de M. le 
l'intérieur pour l'exécution de cette 
la proposition de M. lé maire d é Ro* 
Conseil de préfecture entendu, 

, Arrêtons : !f 
Article premier. — L'assemblée 4es élec

teurs communaux de la vUle de Roubaia.est, 
pour l'élection des membres a 1 Consaty.mu
nicipal, divisée en six sectiens et cbaeùne des 

sections aura à élire le nombre des conseil
lers municipaux indiqué au tableau qni suit, 
savoir: ••: i H 

PREMIÈRE SECTION. — (6 Conseillers) 

Grande Place; ? L 
Rue du Viril-Abreuvoir } •.V.'iSJ 

tisser****** 
— Latin*; ' ' ' f ? 
— dé la Banque; ' 9 , ? l t 

Ruelle Beuseàrl? '7 -"'H" 
Rue dn-Gotlëiër- ' " * f | 

— d e ' U P a f x ; . i -KfUMJ 
— d u Grand-Saule ; , , nM? 
— du F o r t ; ' " " . " « 

Fort M " LefebvTe'ï ' ^ " t ^ Z T , 
Rue de la Longiie-Chenrisa J^ f t i,uî : i. ' 
— du Nouveau-Monde; ** , : ! t J B t o * 
— des Charpentiers. 
— Jean-GWslai» |• uU 
— des Sept-Peats ; 
— du Lapin d ' O r , 
— des Récollets ; 
*r- Saint-Joseph ; 

Quartier d e l'Eglise des Pères j 
Tries Saint Joseph ; 
Chemin des Couteaux ; 
Grande-Vigne ; • >! 

Chemin de Cartigay. 
DEUXIÈME SECTION. — (6 Conseillers) 

Grande-Rue. et Galon-d'Eau ; 
Contour Saint-Martin* 
Rue du Curé ; 
— Peilart prolongée » 

Ruelle du Ballon ; 
Rue Pauvrée ; 
Place de la Liberté; 
Fort MuHiez ; — ——• 
Rue et Place de . l'Abattoir ; . . 
— de «Cèol l j i ~ 
— du Calvaire ; ' 

Carrière Billot ; 
Route de Wstirelos; } « * b àlil 
Quai de Waiureloa; 
Rue du Bassin; ;, ; . j fubnoa 

~ d e U t a U B r a s s e r i e - i , , r " 
Le Pile ; 
Las Trois-Ponts ; 
TROISIÈME SECTioR. — (6 CoB#fil]ers> ,, 

Qnai de Leers ; , •. i - i 
Rue du Moulin-Bernard ; •#», 
— Pierre de Roubaix ; 
— des Longues-Haies ; | 
— de la Tuilerie ; 
— de la Pannerie ; 
— des Filatures ; 
— Saint-Jean ; i . V -
— Sainte-Thérèse; - l i 
— de ta Plancbo Trouée j 
— de Beaurewart ; 
- d e Crimée j b w i ] n o i t l l l „.] 

fciirtiHay.es

